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A R T I C L E  1  –  O B J E T  D U  P R E S E N T  M A R C H E  

 

Le présent document a pour objet de définir la prestation de vérification annuelle 

des extincteurs, R.I.A et colonnes sèches ainsi que la fourniture de matériels 

incendie visés dans ce marché et prestations ponctuelles (maintenance curative).  

 

Ce marché concerne l’ensemble du site de Bercy (51, rue de Bercy - 75012 Paris), 

le site de Montigny le Bretonneux (Route du fort de St-Cyr – 78180 Montigny le 

Bretonneux), le site ORLY (Parc ROMEO – lots 9 & 11, rue de la Soie – 94310 ORLY) 

et le site KELLERMANN (28 blvd KELLERMANN 75013 Paris) 

Pour ces trois derniers sites, seule la partie « extincteurs » sera chiffrée. 

Le lot 2 concerne le site de Bercy uniquement. 

 

LOT 1 : Vérification annuelle, maintenance et fourniture ponctuelle d’extincteurs et 

R.I.A. (RIA, ne concerne que Bercy) pour les trois sites de la Cinémathèque 

française. 

LOT 2 : Vérification annuelle et maintenance des colonnes sèches pour le siège de 

la Cinémathèque française à Bercy (Paris 12). 

 

 

A R T I C L E  2  –  D E S C R I P T I O N  D E S  L O T S  E T  Q U A N T I T A T I F S  

 

La prestation devra être exécutée dans les conditions ci-après : 

2.1      Lot 1 : Vérification annuelle, maintenance et fournitures ponctuelles 

d’extincteurs et R.I.A. 

 

1. Le forfait vérification comprend : 

 

• La vérification des extincteurs et R.I.A. in situ suivant les normes NFS 61-

919 ; NFS 61-922 ; NFS 61-203 et règle APSAD. Les techniciens du 

titulaire du marché seront accompagnés par un agent de sécurité incendie 

de la Cinémathèque française. 

• La fourniture par le titulaire, des pièces de rechange courantes, liée à sa 

prestation (étiquette NF, goupille, joint, lance, diffuseur, etc.) ainsi que les 

recharges des extincteurs EP et PP. 

• Vérification de la concordance entre l’emplacement des extincteurs et les 

plans d’évacuation. 

• Signature registre de sécurité en fin de prestation. 

• Main d’œuvre et déplacement. 

• Rapport de visite 

 

2. Hors forfait : 

 

• Les prestations en dehors du forfait annuel seront clairement définies dans 

un bordereau de prix unitaires (B.P.U.) comprenant les prix remisés 

attribués à la Cinémathèque française (extincteurs et R.I.A.), le tarif des 

extincteurs neufs (eau, poudre, CO²) et le tarif, des coûts de déplacement 

et de main d’œuvre, lié à une demande d’intervention de type curative ou 

bien dans le cadre de travaux (installation neuve). 
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Quantitatif : 

 Extincteurs site de Bercy (le listing complet sera remis au titulaire) :  

Extincteurs eau 6Kg =126 (dont 15 en réserve) 

Extincteurs poudre 6Kg = 27 (dont 14 en réserve) 

Extincteurs CO² 2Kg = 110 (dont 13 en réserve) 

Extincteurs CO² 5Kg = 30 (dont 6 en réserve) 

 

32 R.I.A. d’un diamètre nominal de 25 (D.N 25) 

 

Extincteurs site de Montigny le Bretonneux (le listing complet sera remis au 

titulaire) : 

Extincteurs eau 6Kg = 5  

Extincteurs eau 9Kg = 18 

Extincteurs CO² 2Kg = 8 

Extincteurs CO² 5Kg = 2  

  

 

 Extincteurs site ORLY (le listing complet sera remis au titulaire) : 

Extincteurs eau 6Kg > 10  

Extincteurs CO² 2Kg > 2 

 

Extincteurs site KELLEMANN (le listing complet sera remis au titulaire) : 

Extincteurs eau 6Kg > 1  

Extincteurs CO² 2Kg > 2 

 

2.2       Lot 2 : Vérification annuelle et maintenance des colonnes sèches. 

 

1. Le forfait vérification comprend : 

 

• Les colonnes sèches seront testées selon les normes en vigueur (NFS 61-

758 et NFS 61-759) pour ce type de matériel. 

• Signature registre de sécurité en fin de prestation annuelle. 

• Rapport de visite. 

 

2. Hors forfait : 

 

• Les prestations en dehors du forfait annuel seront clairement définies dans 

un bordereau de prix unitaires (B.P.U.) fourni par les candidats comprenant 

le prix des pièces de rechange (prix public et remise attribuée à la 

Cinémathèque française) et le tarif, des coûts de déplacement et de main 

d’œuvre, lié à une demande d’intervention de type curative ou bien dans le 

cadre de travaux (installation neuve). 

 

Quantitatifs : 

 

7 colonnes sèches montantes pour les superstructures DN 65, 5 colonnes sèches 

descendantes pour les infrastructures DN 65, 

 

CS1  : Escalier E1b  Niveaux : S2, S1/2 

CS2  : Escalier E1  Niveaux : RB, RH, N1, N2, N3, N4, N5, N6, N7 

CS3  : Escalier E2b  Niveaux : S3, S2, S1, S1/2, RB 

CS4  : Escalier E2  Niveaux : RH, N1, N2, N3, N4 

CS5  : Escalier E3b  Niveaux : S1, S1/2, RB 
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CS6  : Escalier E3  Niveaux : RDC, N2/N3, N4 

CS7  : Escalier E4b  Niveaux : S1/2 

CS8  : Escalier E4  Niveaux : RH, N1, N2, N3, N4, N5, N6/7 

CS9  : Escalier E5b  Niveaux : S3, S2, S1, S1/2 

CS10  : Escalier E5  Niveaux : RB, N3, N4, N5, N6, N7, N8 

CS11 : Escalier E6  Niveaux : RH, N1, N2, N3, N4/5, N5/6, N6/7, N7/8 

CS12 : Escalier E68  Niveaux : RH, N1/N2, N3 

 

Chaque niveau est desservi par deux prises DN 40. 

 

Les 12 prises d'alimentation pour les pompiers sont situées au rez-de-chaussée du 

bâtiment. 

 

A R T I C L E  3  –  D I S P O S I T I O N S  D I V E R S E S  

3.1  Obligations du titulaire 

 

La vérification des extincteurs, R.I.A. & colonnes sèches se fera en veillant au 

respect des règles, lois et normes en vigueur en France notamment l’ensemble des 

normes « NFS », « NF » et règles APSAD (R4, R5, R7 & R13) et sera exécutée 

conformément aux prescriptions du règlement de sécurité contre les risques 

incendie dans les établissements recevant du public (E.R.P.) de type L, Y, S, R, M et 

N ainsi que de code du travail pour les parties bureaux administratifs. 

Si une nouvelle réglementation ou norme devait entrer en vigueur, le titulaire du 

marché est tenu d’informer la Cinémathèque française sur les modifications à 

apporter aux équipements. Il est rappelé que le titulaire devra une action 

préventive et curative mais aussi un devoir de conseil d’une manière générale. 

3.2  Documentation 

 

Dans le cadre de l’exécution de la vérification des extincteurs, R.I.A. & colonnes 

sèches, la documentation technique (plans, listings, etc.) sera mise à la disposition 

du titulaire au début de l’exécution de présent marché. Cette documentation reste 

la propriété de la Cinémathèque française et n’est utilisée par le titulaire qu’à seule 

fin d’exécution de présent marché. Les modifications des plans restent à la charge 

du titulaire après devis auprès de la Cinémathèque française. 

3.3 Rémunération des prestations 

 

Les prestations de vérification annuelle des extincteurs, R.I.A. et colonnes sèches, 

se feront sur bon de commande suivant les prix forfaitaires indiqués sur D.P.G.F. 

Les interventions ponctuelles et les fournitures seront rémunérées sur bon de 

commande au fur et à mesure des besoins selon les tarifs définis dans le B.P.U. 

 

 

A R T I C L E  4  –  O R G A N I S A T I O N  E T  C O O R D I N A T I O N  T E C H N I Q U E  

 

Pour l’organisation des vérifications des deux lots concernant le site de Bercy, le ou 

les représentants du titulaire seront accompagnés par une personne du PC Sécurité 

afin de le guider dans l’enceinte du bâtiment. Pour les trois autres sites, ils seront 

suivis par les représentants CINEMATHEQUE présents sur place. 

 

Un planning des visites sera soumis à l’approbation du représentant de la 

Cinémathèque française en début de marché. Pour les lots 1 et 2 concernant le site 

de Bercy, les vérifications annuelles seront réalisées au mois d’août ou toute 

période selon les événements externes (pandémie, etc.), mois où la Cinémathèque 
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française est fermée au public. Pour les autres sites, aucune contrainte de période, 

nécessaire de planifier à l’avance afin qu’une personne soit disponible afin 

d’accompagner le technicien du titulaire. 

 

Une permanence téléphonique sera mise en place pour chacun des lots du présent 

marché. 

 

Pour les lots 1 et 2, cette permanence sera ouverte du lundi au vendredi de 8h à 

17h. Le délai d’intervention (GTI) est de 48h quelque soit le site concerné par 

la demande. 

 

 

A R T I C L E  5  –  M O Y E N S  H U M A I N S  E T  M A T E R I E L S  

5.1  Moyens humains 

 

Dans le cadre de l’exécution des prestations du présent marché, le titulaire devra 

disposer d’un effectif qualifié. Il est tenu de fournir les diplômes et attestation du 

personnel intervenant sur les deux sites. 

 

Dans le cadre de ses prestations, le personnel du titulaire devra exiger une tenue 

et un comportement irréprochable et le strict respect des consignes de sécurité du 

site visité. 

5.2  Moyens matériels 

 

Le titulaire devra mettre à la disposition de son personnel, les outillages 

individuels ou collectifs et les équipements de mesure et de test lui permettant 

d’assurer les prestations objet de ce marché. 

 

 

A R T I C L E  6  –  G A R A N T I E  

 

Pour l’ensemble des lots, Le titulaire s’engage à garantir la bonne exécution des 

prestations objet de ce marché.  

Si une opération de vérification devait être recommencée pour non-conformité 

telle que définie par les normes en vigueur, celui-ci prendra entièrement à sa 

charge tous les frais y afférent. 

 

Dans le cadre d’un changement de pièces faisant partie du forfait ou non, ces 

dernières auront pour obligation d’avoir une garantie d’un (1) an.  

En cas de défaillance, excepté suite à un acte de vandalisme, les frais de 

déplacement et de main d’œuvre ne pourront pas être demandés par le titulaire. 

 

 

 


